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(54) Titre : NOUVELLE TECHNIQUE POUR ETUDIER LE GONFLEMENT DES ARGILES PAR
INTERFEROMETRIE LASER

(57) Abrégé : Cette invention est une nouvelle méthode expérimentale basée sur l’interféromètre
laser, en utilisant l’interféromètre de Michelson, que nous avons adapté. En effet le miroir
mobile est relié par l’intermédiaire d’un bras de levier à un échantillon d’argile cylindrique,
séché, de longueur 10cm, et façonné de manière à retenir les gouttes d’eau à sa surface
pour contrôler la teneur en eau. Lorsqu’on injecte un volume d’eau distillée (quelques
gouttes) à la surface de l’échantillon, celui-ci se gonfle et le miroir se déplace. On observe
le défilement des franges et on procède au comptage de leur nombre durant le temps t que
dure le gonflement (environ 20 mn). On peut ainsi mesurer le déplacement libre du miroir
et déterminer: la valeur du gonflement libre exprimé en % ou g/cm3, sa vitesse au cours du
temps t, la pression du gonflement sous contrainte a (pour comparer avec l’œdomètre), et
la vitesse d’infiltration de l’eau en profondeur d’un sol argileux. Le système de détection est
constitué d’une caméra reliée à l’ordinateur, un logiciel permettant de suivre le défilement
des franges d’interférence et leur comptage.
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